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©  Radiateur  d'ondes  électromagnétiques  et  son  utilisation  dans  une  antenne  à  balayage  électronique. 

Radiateur  d'ondes  électromagnétiques  constitué  par  un 
élément  rayonnant  et  sonn  dispositif  d'alimentation,  réalisés 
à  partir  d'une  plaquette  diélectrique  (1)  d'axe  longitudinal 
médian  (Δ  ),  métallisée  sur  une  face  selon  deux  rubans 
parallèles  (2  et  3)  de  largeur  totale  d2  caractérisé  en  ce  que  le 
dispositif  d'alimentation  est  constitué  d'une  ligne  à  fente  (9) 
placée  à  l'intérieur  d'un  boîtier  métallique  parallèlépipédique 
(6). 

Application  à  un  élément  rayonnant  du  type  dipôle. 
Utilisation  comme  source  élémentaire  d'une  antenne 

réseau  à  balayage  électronique. 



La  présente   invention  se  rapporte  d'une  manière   générale  aux 
radiateurs   d'ondes  é léc t romagnét iques ,   fonc t ionnan t   en  hyper f ré -  

quences,  et  concerne  plus  pa r t i cu l i è rement   un  radiateur   d'ondes 

réalisé  à  partir  d'une  plaquette  de  substrat   d i é l ec t r ique   méta l l i sée .  

Un  domaine  d'application  de  l ' invention  pa r t i cu l i è r emen t   i n t é -  

ressant  est  celui  des  antennes  radar  de  faibles  dimensions  fonc t ion-  

nant  dans  une  large  bande  de  f réquences ,   ut i l isées  soit  comme 

sources  primaires  écla i rant   des  systèmes  optiques  focalisants  soit  

comme  sources  é lémenta i res   d'une  an t enne - r é seau   à  balayage  é l ec -  

tronique  par  e x e m p l e .  

Les  c a rac t é r i s t i ques   rad io-é lec t r iques   demandées   a c t u e l -  

lement  pour  les  antennes  à  balayage  é lec t ron ique   de  l 'espace  par  le 

ou  les  faisceaux  qu'elles  rayonnent  sont  telles  qu'il  est  nécessa i re  

d'utiliser  des  sources  é lémentaires   p résen tan t   à  la  fois  un  fa ible  

encombremen t   t ransversal   pour  respecter   le  pas  entre  ces  sources 

dont  dépendent   les  qualités  de  déflexion  de  l 'antenne  et  un  fa ible  

encombrement   longitudinal  pour  qu'elles  ne  soient  pas  f rag i les .  

Dans  de  nombreux  cas,  la  solution  re tenue   consiste  à  ut i l iser  

soit  des  dipôles  demi-onde  imprimés  sur  une  p laque t te   de  d ié lec-  

trique  soit  des  é léments   du  type  "patch"  exc i tés   par  une  ligne 

mic ro s t r i p .  

Dans  l 'exemple  donné  par  le  brevet  anglais  publié  sous  le 

numéro  1  348  478  le  dipôle  rayonnant  est  a l imenté   par  une  ligne  à 

fente  imprimée  sur  la  même  face  d'une  p laque t te   diélectrique  que 
les  brins  du  dipôle,  une  transition  étant  réal isée  entre  la  ligne  à 

fente  et  le  dipôle  pour  assurer  une  bonne  a d a p t a t i o n .  
Ces  deux  types  de  sources  ne  fonc t ionnant   co r rec t emen t   par  

principe  qu'à  la  résonance,  ne  peuvent  pas  présenter   de  grande 



largeur  de  bande  de  f onc t i onnemen t   accep tab le   (taux  d'ondes  s t a -  

t ionnaires  inférieur  ou  égal  à  1,5  et  d iagramme  de  rayonnemennt  

sans  déformat ion  exces s ive ) .  

Pour  les  é léments   du  type  "patch",  une  largeur  de  bande  de  5% 

ne  peut  guère  être  dépassée  et  pour  les  dipôles  une  largeur  double 

est  considérée   comme  bonne  pour  des  é léments   imprimés  sur  subs- 

trat  et  excités  par  une  ligne  coaxiale  c l a s s ique .  

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier   à  ces  incon- 

vénients  en  proposant   un  radia teur   d'ondes  é l e c t r o m a g n é t i q u e s - f o n c -  

t ionnant   dans  une  grande  largeur  de  bandes  de  fréquences,  présen-  

tant  une  s t ructure   très  compac te   en t ra înan t   un  faible  encom-  

brement   rad ioé lec t r ique ,   de  r eproduc t ib i l i t é   aisée  et  peu  coûteuse,  

et  pouvant  être  utilisé  comme  é lément   d'une  antenne  réseau  l inéaire  

ou  bi-dimensionnel le   à  peti t   pas  de  répar t i t ion   mesuré  en  longueur 

d 'onde .  

A  cet  effet,   l ' invention  a  pour  objet  un  radiateur  d'ondes 

é l ec t romagné t i ques   const i tué   par  un  é lément   rayonnant  et  son 

dispositif  d 'a l imenta t ion ,   réalisés  à  part i r   d'une  plaquette  d ié lec-  

trique  d'axe  longitudinal  m é d i a n  A  ,   méta l l i sée   sur  une  face  selon 

deux  rubans  paral lèles   de  largeur  to ta le  d2  et  de  longueur  L,  e t  

c a r ac t é r i s é   par  le  fait  que  le  dispositif  d 'a l imentat ion  est  cons t i tué  

par  une  ligne  à  fente  placée  à  l ' intér ieur   d'un  boîtier  métal l ique 

pa ra l l é l ép ipéd ique .  

L'invention  vise  éga lement   une  uti l isation  du  radiateur  d'ondes, 

c a r a c t é r i s é e   par  le  fait  que  ce  radia teur   consti tue  une  source 
é l émen ta i r e   d'une  antenne  à  balayage  é lectronique,   qui,  associée  à  

un  déphaseur,   réalise  un  é lément   appelé  module  d'un  réseau  à  

déphasage.   Le  fait  que  l 'é lément   rayonnant ,   son  dispositif  d 'a l imen- 

tation  et  le  déphaseur  réalisés  sur  substra t   diélectr ique  à  pa r t i r  

d'une  ligne  à  fente,  soient  tous  les  trois  connectés  d i r e c t emen t  

présente   un  avantage  pa r t i cu l i è r emen t   in téressant   pour  la  r éa l i -  

sation  d'une  antenne  r é s e a u .  

D'autres  c a r a c t é r i s t i q u e s   et  avantages   de  l'invention  appa-  

raî t ront   mieux  dans  la  descript ion  détai l lée  qui  suit  et  se  réfère  aux 



dessins  annexés,  donnés  uniquement  à  t i tre  d'exemple  et  dans 

lesquels  :  

-  la  figure  1  est  une  vue  en  pe rpec t ive  d 'un   radiateur  d'ondes 

du  type  dipôle,  selon  l ' invent ion  :  

-  les  figures  2  à  4  sont  des  vues  en  perspect ive   de  variantes  de 

réalisation  d'un  radia teur   d'ondes  du  type  dipôle  selon  l ' invention ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  pe rspec t ive   d'un  radiateur  d'ondes 

selon  l ' invent ion  ;  

-  les  figures  6  à  9  sont  des  coupes  longitudinales  de  d i f férents  

modes  de  réal isat ion  d'un  radiateur   d'ondes  selon  l ' invention ;  

-  l a   figure  10  est  une  coupe  longitudinale  d'un  rad ia teur  

d'ondes  selon  l ' invention,  associé  à  un  d é p h a s e u r  ;  

-  la  figure  11  est  une  vue  en  perpect ive   d'une  f rac t ion  

d'antenne  réseau  cons t i tuée   selon  l ' i nven t ion  ;  

-  la  figure  12  est  une  vue  en  pe r spec t ive   d'un  radiateur  d'ondes 

selon  l ' invention,  p résen tan t   des  fils  d ' a d a p t a t i o n  ;  

-  la  figure  13  est  une  coupe  longitudinale  d'une  fraction  de 

lentille  réal isée  à  partir  de  l ' invent ion .  

Les  é léments   portant   les  mêmes  r é fé rences   dans  les  d i f fé-  

rentes  figures  remplissent   les  mêmes  fonctions  et  aboutissent  à  des 

résultats  s emb lab l e s .  

En  se  repor tant   à  la  figure  1,  un  radiateur   d'ondes  selon 

l 'invention  est  réalisé  à  partir  d'une  p laque t te   de  substrat  d ié lec-  

trique  1,  de  longueur  L  et  d'axe  longitudinal  médian  A,  sur  une  des 

faces  de  laquelle  sont  déposés  deux  rubans  conducteurs  2  et  3, 

symétr iques   par  rapport  à  l 'axe Δ .   Les  bords  4  et  5  en  vis  à  vis  des 

deux  rubans  sont  p a r a l l è l e s .  

Le  radia teur   d'ondes  est  const i tué  d'un  élément  rayonnant  14, 

auquel  est  associé  un  dispositif  d ' a l imenta t ion ,   réalisé  comme  l 'é lé-  

ment  rayonnant  à  partir   de  la  p laquet te   d ié lec t r ique   1. 

Le  dispositif  d 'a l imentat ion  est  const i tué   par  une  ligne  à  

fente  9  placée  à  l ' intérieur  d'un  boîtier  métallique  paral lè lé-  

pipédique  6  de  même  longueur  L1  que  celle  de  la  ligne  à  fente.  La 

ligne  à  fente  9  est  réalisée  à  partir  des  deux  rubans  conducteurs  2  e t  



3  de  largeur  totale   d2  dont  les  bords  4  et  5  en  vis  à  vis  sont  s épa rés  

par  une  distance  cons tante   d,  définissant   ainsi  la  largeur  de  la  l igne 

à  fente,   et  dont  les  deux  autres  bords  7  et  8,  opposés  aux  p récéden t s  

4  et  5  sont  en  contact   é lect r ique  avec  les  parois  internes  du  bo î t i e r  

métal l ique  6.  Ces  deux  rubans  2  et  3  sont  équivalents  à  deux  plans  

méta l l iques   pa ra l l è l e s .  

-  De  façon  pratique,  la  p laquet te   d ié lectr ique  1  peut  reposer  sur  

deux  épaulements   ou  dans  deux  rainures  109  réalisées  sur  les  parois  

internes   du  boîtier  6.  Pour  assurer  le  meilleur  contac t   é l ec t r i que  

possible  entre  les  bords  7  et  8  de  la  ligne  à  fente  9  et  le  bo î t ie r ,  

ceux-ci   sont  soudés  ou  collés  à  l'aide  d'une  colle  conductr ice  aux 

parois  internes  du  boîtier.  Ainsi,  sont  assurés  à  la  fois  une  bonne 

tenue  mécanique  de  la  p laquet te   1  par  rapport   au  boîtier  6  et  un  bon 

con tac t   é lectr ique  de  la  ligne  à  fente   9  avec  le  boîtier,   la  ligne  à  

fente  9  é tant   de  plus .  placée à   l ' in tér ieur   de  ce  dernier  de  façon  à  

éviter  tout  mode  de  propagation  ailleurs  que  dans  la  fente  e l l e -  

même.  La  plaquet te   d ié lectr ique  1  supportant   la  ligne  à  fente  e s t  

placée  sensiblement   dans  le  plan  médian  longitudinal  du  boîtier  6 

pour  éviter  une  dissymétrie  de  la  figure  de  champ .  

Le  bo î t i e r ,  p lacé   ainsi  sous  coupure,  permet   aux  deux  rubans  

conducteurs   2  et  3  d'être  équ iva len t s   à  deux  plans  para l lè les  

méta l l iques   de  largeur  infinie  par  rapport   à  la  ligne  à  fente.  L e  

boîtier  6  est  donc  un  blindage  et  ne  doit  pas  se  comporter   comme  un 

guide  d'ondes  r ayonnan t .  
L 'élément   rayonnant  est  réalisé  aussi  à  partir   de  la  p l aque t t e  

d ié lec t r ique   1.  Il  comprend  deux  part ies  conductr ices   symét r iques  

par  rapport   à  l'axe Δ ,  prolongeant   r e spec t ivemen t   les  deux  rubans  2 

et  3  et  séparées  par  la  même  distance  d  que  ces  derniers.  Ces  deux 

part ies   sont  réunies  aux  deux  rubans  2  et  3  par  deux  pa r t i e s  

conduct r ices   amincies  formant   une  t ransi t ion  13  entre  la  ligne  à  

fente  9 et  l 'élément  rayonnant  14,  t ransi t ion  telle  que  la  largeur  d2 
des  rubans  conducteurs   2  et  3  varie  c o n t i n u e m e n t .  

Sur  la  figure  1,  l 'é lément  rayonnant   14  est  du  type  dipôle,  les 



deux  parties  conduc t r i c e s   étant   const i tuées   dans  ce  cas  par  deux 

brins  16  et  17. 
Dans  le  cas  pa r t i cu l i e r   de  réalisation  pratique,  représenté  sur  

la  figure  1,  la  ligne  à  fente  9  et   l 'élément  rayonnant  sont  pho to -  

gravés  sur  la  p laque t te   d ié lec t r ique   1  dont  la  largeur  dans  le  bo î t ie r  

6  est  égale  supér ieure   ou  infér ieure   à  sa  valeur  à  l 'extérieur  du 

boîtier.  La  ligne  à  fente  9  est  excitée  par  une  ligne  coaxiale  100 

disposée  p e r p e n d i c u l a i r e m e n t   à  la  fente  contre  le  boîtier  mé ta l l i que  

6.  L'âme  de  cet te   ligne  coaxiale  se  prolonge  par  un  fil  pho togravé  

101  sur  la  p laquet te   d ié lec t r ique   1,  sur  la  face  opposée  à  celle  de  la  

ligne  à  fente,  la  t rans i t ion   entre  ce  fil  et  la  fente  étant  cons t i t uée  

par  une  aile  de  papillon  d 'adapta t ion  métall isée  102  quart  d'onde.  C e  

dernier  ainsi  que  le  fil  101  sont  dessinés  en  pointillés  sur  la  figure  1. 

Le  substrat   d ié lec t r ique   peut  être  par  exemple  de  la  céramique  ou 
du  verre  époxy.  

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'une  variante  de 

réalisation  d'un  radia teur   d'ondes  du  type  dipôle  selon  l ' invent ion.  

Au  delà  de  la  ligne  à  fente  9  la  largeur  d2  des  rubans  

conducteurs   2  et  3  décroî t   pour  const i tuer   une  transit ion  130  e n t r e  

la  ligne  à  fente  9  et  un  tronçon  de  la  ligne  bifilaire  15  dont  

l ' ex t rémi té ,   opposée  à  la  ligne  à  fente  9,  est  réunie  aux  brins  16  e t  

17  d'un  dipôle  cons t i tuan t   l 'é lément  rayonnant  14. 

Comme  p r é c é d e m m e n t   la  ligne  à  fente  9,  la  transit ion  130,  le 

tronçon  de  ligne  bifi laire  15  et  les  brins  du  dipôle  14  sont  pho to -  

gravés  sur  la  p laquet te   d ié lec t r ique   1. 

Dans  deux  autres   cas  par t icul iers   de  réalisation  r e p r é s e n t é s  

respec t ivement   sur  les  figures  3  et  4,  la  plaquette   diélectrique  1 

peut  être  découpée  suivant  la  largeur  des  rubans  réalisant  la 

transit ion  13  et  130  et  la  ligne  bifilaire  15  mais  toutes  les  formes  de  

découpes  entre  ces  deux  cas  sont  également   possibles.  Le  mode  de 

réalisation  préféren t ie l   est  celui  représenté   sur  la  figure  4. 

La  figure  5  représen te   une  vue  en  perspective  d'un  r ad i a t eu r  

d'ondes  selon  l ' invention,  pour  lequel  l 'élément  rayonnant  14  a  une 

forme  part icul ière .   Le  dispositif  d 'al imentat ion  est  identique  à  celui  



décri t   a u p a r a v a n t   pour  les  autres  figures  et  l 'é lément   rayonnant  14 

est  cons t i tué   d'une  part  par  deux  parties  en  forme  de  t r i ang le  

prolongeant   chaque  ruban  conducteur   formant   la  transit ion  13,  c e s  

triangles  f o rman t   une  pointe  à  l ' ex t rémité   de  la  p laquet te   1  e t  

d 'autre  part  par  une  portion  10  de  ruban  conducteur   r e c t a n g u l a i r e  

pe rpend icu la i r e   à  l'axe  A  et  placée  sur  la  face  de  la  p l a q u e t t e  

opposée  à  celle  sur  laquelle  sont  déposés  les  rubans  2  et  3.  Des 

var iantes   de  ce t t e   solution  consistent   à  met t re   la  portion  de  ruban 

10  placée  sur  la  face  opposée  de  la  plaquette   diélectr ique  1  au 

potent ie l   d'un  des  rubans  2  ou  3  cons t i tuant   la  ligne  à  fente  9.  Cec i  

est  possible  en  pe rçan t   la  p laquet te   diélectrique  1  de  part  en  part  e t  

en  in t roduisan t   dans  le  ou  les  trous  prat iqués  un  fil  conducteur   11  ou 

12  dont  les  e x t r é m i t é s   sont  soudées  d'un  côté  à  la  portion  de  ruban 

10  et  de  l 'autre  côté  à  un  ruban  2  ou  3,  ou  les  deux,  const i tuant   l a  

ligne  à  fente   9 .  

La  position  des  trous  autorisant   la  liaison  é lec t r ique   entre  les 

é léments   rayonnants   associés,  la  ligne  à  fente  9  et  la  portion  du 

ruban  10  dé t e rmine   de  nouvelles  formes  de  d iagramme  de  r ayon-  

nement   de  la  s t ruc tu re   ainsi  créée  par  rapport  à  celles  données  pa r  
le  modèle  de  base  (sans  liaison  é l e c t r i q u e ) .  P o u r   des  posi t ions 

par t i cu l iè res   de  ces  trous,  le  diagramme  de  rayonnement   dans  le  

plan  E  p résen te   un  creux  dans  l'axe.  Il  est  donc  du  type  d i f f é r e n c e .  

Ce  modèle  à  faible  largeur  de  bande  de  bon  fonc t ionnemen t   p e u t  
néanmoins  cor respondre   à  des  applications  par t icul ières   pour  les -  

quelles  ce  type  de  d iagramme  est  r e c h e r c h é .  

On  peut  éga lement   obtenir  une  bonne  adaptat ion  entre  l ' é lé -  

ment  rayonnant   et  la  ligne  à  fente  ainsi  qu'une  grande  largeur  de 

bande  de  f onc t i onnemen t   en  faisant  varier  la  forme  de  l ' ouver ture  

du  guide  comme  le  montre  la  figure  1,  en  pointillés.  Par  exemple ,  

l 'ouverture  du  boîtier,   de  section  droite  rec tangulai re ,   présente  sur 

les  deux  grandes  faces  parallèles  60  et  61  du  boîtier  deux  saillies  en 

forme  de  V  s 'avançant   dans  la  direction  de  l'axe  A  et  symé t r i ques  

par  rapport   à  cet  a x e .  



L'ouver ture   du  boîtier  peut  comporter   également   de  façon 

apposée  deux  écharicrures  en  forme  de  V,  dirigées  vers  l ' intérieur  du 

boî t ier .  

Dans  le  cas  où  l 'élément  est  du  type  dipôle,  le  dipôle  rayonnant  

peut  être  un  dipôle  onde  entière  ou  demi-onde,  ses  brins  16  et  17 

étant  cons t i tués   par  des  languet tes   rec tangula i res   ou  évasées,  d i tes  

en  ailes  de  papillon,  comme  ceux  de  la  figure  6  par  exemple .  

Lorsque  l'on  veut  augmenter   l ' impédance  carac té r i s t ique   de  la  

source,  on  peut  utiliser  un  dipôle  dit  replié  comme  le  montre  la 

figure  7.  

L 'adapta t ion   du  dipôle  rayonnant,   quel  que  soit  son  type,  es t  

réalisée  par  les  dimensions  de  la  transition  entre  la  ligne  à  f e n t e  

d ' a l imenta t ion   et  la  ligne  bifilaire  aboutissant   aux  brins  du  dipôle. 

La  figure  6.  est  une  coupe  longitudinale  d'une  source  rayon-  
nante  selon  l ' invention,  sur  laquelle  est  représenté   le  t r a n s f o r m a t e u r  

d ' impédance  21  de  longueur  égale  au  quart  d'onde  à  la  f r équence  

cent ra le   de  la  bande  de  fonct ionnement   de  la  source.  Ce  t r ans -  

fo rma teur   peut  être  réalisé  soit  au  niveau  de  la  ligne  bifilaire  15, 

soit  au  niveau  de  la  ligne  à  fente  9  comme  cela  est  représenté  en 

pointillés  sur  la  figure.  Pour  améliorer  encore  cette  adaptation,  il 

est  possible  d'adjoindre  à  ce  précédent   t r ans fo rma teur   des  capac i t é s  

ponctuel les ,   réalisées  par  exemple  sous  forme  de  surfaces  m é t a l -  

lisées  23  déposées  sur  la  face  de  la  p laquet te   diélectr ique  opposée  à  

la  ligne  à  fente,   et  représentées   en  pointillés  sur  la  figure  6. 

Des  modif icat ions  du  diagramme  de  rayonnement   de  la  source 

selon  l ' invention  peuvent  être  obtenues  au  moyen  de  l'adjonction  d'un 

ré f l ec teur   placé  à  une  distance  égale  au  quart  de  la  longueur  d'onde 

de  fonc t ionnemen t ,   constitué  par  exemple,  comme  cela  est  r ep ré -  

senté  sur  la  figure  8,  par  deux  brins  24  et  25  métalliques  photo-  

gravés  sur  la  p laquet te   diélectr ique  1  dans  le  plan  de  l 'ouverture  du 

boîtier  6  ou  bien  par  les  bords  26  du  boîtier  6  selon  sa  section  droi te  

d 'ouver ture .   La  direct ivi té   peut  être  améliorée  par  la  présence  de 

d i rec teurs   placés  devant  le  dipôle.  Dans  le  cas  de  la  figure  9,  trois 

d i rec teurs   27  ou  brins  métall iques  photogravés,   sont  placés  pa ra l -  



lè lement   au  dipôle  14  et  sont  de  tai l le   décroissant   dans  le  sens  du 

rayonnement   émis.  Les  c a r ac t é r i s t i ques   é lec t romagné t iques   de  la  

ligne  à  fente  du  dispositif  d ' a l imenta t ion   selon  l'invention  sont  

définies  par  la  largeur  d  de  la  fente,   l 'épaisseur  ainsi  que  la  valeur  

de  la  cons tante   d ié lec t r ique   de  la  p laque t te   1  la  supportant,  ainsi 

que  des  dimensions  mécaniques  du  boîtier  méta l l ique  dans  lequel  e l le  

est  p l a c é e .  

Comme  cela  a  été  dit  au  début  de  ce t te   description,  un 

avantage  très  impor tan t   d'un  tel  radiateur   d'ondes  est  la  possibili té 

de  const i tuer   un  module  en  plaçant,   en  amont  du  dispositif  d 'al imen- 

tation  un  déphaseur  28  comme  le  montre  la  figure  10.  Ce  déphaseur  

28  comprend  une  ligne  à  fente  29  couplée   à  une  ligne  coplanaire  30 

de  même  axe  de  propagat ion  et  un  dispositif  à  deux  diodes  31  et  32, 

situé  dans  la  zone  de  couplage  de  ces  deux  lignes  de  transmission,  

comme  cela  a  été  décri t   dans  le  brevet   n°  2  379  196  déposé  au  nom 

de  la  demanderesse .   Le  boîtier  6  protège  rad ioé lec t r iquement   les 

diodes  du  déphaseur.   On  cons ta te   qu'un  tel  module  présente  des 

dimensions  réduites  et  évite  les  pertes  d ' insertion.  Comme  cela  a  

été  dit  au  point  de  vue  avantage,   lorsqu'une  telle  source  est  ut i l isée 

comme  élément  d'une  antenne  réseau  comme  le  montre  la  figure  11, 

tous  les  bords  métal l iques  26  des  boîtiers  6  placés  côte  à  cô te ,  

cons t i tuent   une  surface  ré f léchissante   très  impor tante   devenant  un 

plan  dans  lequel  se  t rouvent   uniquement   les  ouvertures  des  boît iers  

pour  le  passage  des  dipôles  rayonnants .   Le  ré f lec teur   ainsi  formé  e s t  

à  une  distance  de  λ|4  des  brins  du  dipôle.  On  consta te   que  le  boî t ier  

dans  lequel  est  placé  chaque  ligne  à  fente  du  radia teur   d'ondes  selon 

l 'invention  permet  l ' empi lement   de  plusieurs  r a d i a t e u r s .  

Dans  la  source  décrite  ici,  la  hauteur  du  boîtier  est  te l le  

qu'elle  dé termine   un  filtre  pour  les  f réquences   sous  coupure  en 

polarisat ion  h o r i z o n t a l e .  

Par  contre,  pour  une  onde  polarisée  ve r t i ca lemen t   la  largeur 

du  boîtier  est  telle  que  la  f réquence  de  coupure  est  placée  beaucoup 

plus  basse,  la  mise  en  place  d'un  réseau  de  fils  métall iques  paral lèles  

au  filtre  de  polarisation  croisée  compense  ce  d é f a u t .  



La  figure  12  r e p r é s e n t e   une  source  rayonnante  dont  le  dispo- 

sitif  d 'a l imenta t ion   compor t e ,   au  niveau  de  l 'ouverture  34  du  bo î t i e r  

un  réseau  de  fils  conduc teu r s   33  parallèles,   dont  la  direction  e s t  

orthogonale  à  celle  du  champ  é l ec t r ique   E  rayonné  par  la  ligne  à  

fente  9.  Lorsque  ce t t e   source  est  utilisée  comme  élément  d 'une 

antenne  réseau  par  exemple ,   fonct ionnant   à  l'émission  comme  à  la  

réception,  un  tel  réseau  permet   de  réf léchir   toute  onde  dont  la  

direction  de  polar isa t ion  est  perpendicula i re   à  celle  rayonnée  par  la  

source.  Ainsi  vient  d 'être  décri t   un  radiateur   d'ondes  é l e c t r o m a -  

gnétiques  a l imenté   par  une  ligne  à  fente  déposée  sur  une  p l a q u e t t e  
de  substrat  d ié lec t r ique   dont  le  principal  avantage  est  en  dehors  du 

faible  encombremen t   r ad ioé lec t r ique   lorsque  l'on  utilise  un  s u b s t r a t  

diélectrique  à  forte  cons tan te   d ié lectr ique  une  très  grande  l a rgeur  

de  bande,  de  l 'ordre  de  20%.  Cela  permet   par  conséquent  la  

réalisation  d ' a n t e n n e s - r é s e a u x   à  faible  pas  de  répart i t ion  mesuré  en 

longueur  d 'onde.  

La  figure  13  r ep résen te   une  coupe  longitudinale  d'une  f r ac t ion  

de  lentille,  pouvant  être  éclairée  d'un  côté  par  une  source.  C e t t e  

lentille  est  réalisée  à  partir   de  l 'empilement   de  modules  cons t i tués  

chacun  par  deux  rad ia teurs   d'ondes  selon  l 'invention,  placés  s y m é -  

tr iquement  par  rapport   à  un  déphaseur  à  diodes  28.  La  source  éc l a i r e  

les  éléments  rayonnants   140  par  exemple,  qui  reçoivent  ainsi  l ' éne r -  

gie.  Puis,  grâce  aux  déphaseurs  28,  les  différents  signaux  son t  

déphasés  avant  d 'être  rayonnés  par  les  é léments   14.  Ce  mode  de  

réalisation,  à  par t i r   d'une  ligne  à  fente  9  réalisée  sur  une  m ê m e  

p l aque t t e   d ié lec t r ique   1  et  mise  dans  un  même  boîtier  6  simplifié  les 

problèmes  d 'adapta t ion   d ' i m p é d a n c e .  



1.  Radia teur   d'ondes  é l ec t romagné t iques   consti tué  par  un 
é lément   rayonnant  et  son  dispositif  d 'a l imenta t ion,   réalisés  à  pa r t i r  

d'une  plaquet te   d ié lec t r ique   (1)  d'axe  longitudinal  médian  (Δ  ), 

méta l l i sée   sur  une  face  selon  deux  rubans  paral lèles   (2  et  3)  de  

largeur   totale  d2  et  de  longueur  L,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  le 

dispositif  d 'a l imenta t ion   est  const i tué  par  une  ligne  à  fente  (9) 

placée  à  l ' intérieur  d'un  boîtier  métall ique  paral lèlépipédique  (6). 

2.  Radiateur   d'ondes  é l ec t romagné t iques   selon  la  revendi-  

cation  2,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  ligne  à  fente  9  est  réalisée  à  

part ir   des  deux  rubans  conducteurs   parallèles  (2  et  3)  dont  les  bords 

en  vis  à  vis  (4  et  5)  sont  symétr iques   par  rapport   à  l'axe  (  Δ)  e t  

séparés  par  une  dis tance  cons tan te   d  et  dont  les  bords  extérieurs  (7 

et  8)  sont  reliés  é l e c t r i q u e m e n t   aux  parois  internes  du  boîtier  (6),  la  

longueur  de  la  ligne  à  fente   (9)  étant  égalé  à  la  longueur  L1  du 

b o î t i e r .  

3.  Radiateur   d'ondes  é l ec t romagné t iques   selon  la  revendi-  

cation  2,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  plaquette   de  subst ra t   d ié lec t r ique  

(1)  repose  dans  deux  rainures  (109)  réalisées  dans  les  parois  in ternes  

du  boîtier  (6). 

4.  Radiateur   d'ondes  é l ec t romagné t iques   selon  l'une  des  r even-  

dications  1  à  3,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  l 'é lément   rayonnant  (14) 

comprend  deux  part ies  conduct r ices   symétriques  par  rapport  à  l 'axe 

( A )  prolongeant   la  ligne  à  fente  (9)  et  dont  les  bords  en  vis-à-vis 

sont  séparés  par  la  même  distance  d  que  les  bords  de  la  ligne  à  

fente  (9). 

5.  Radiateur   d'ondes  é lec t romagné t iques   selon  la  revendica t ion  

4,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  deux  parties  conductr ices   de  l ' é lément  

rayonnant   (14)  sont  réunies  aux  deux  rubans  (2  et  3)  de  la  ligne  à  

fente  (9)  par  deux  part ies  conductr ices  amincies  formant  une 

transit ion  (13)  entre  la  ligne  à  fente  et  l 'élément  r ayonnan t .  



6.  Rad ia t eu r   d'ondes  selon  la  revendicat ion  5,  carac tér i sé   en 

ce  que  les  deux  par t ies   conduct r ices   de  l 'é lément   rayonnant  (14)  sont  

réunies  à  la  ligne  à  fente  (9)  par  une  transition  (13  ou  130)  telle  que 

la  largeur  d2 des  rubans  (2  et  3)  varie  c o n t i n u e m e n t .  

7.  Rad ia teur   d'ondes  selon  la  revendicat ion  6  ca rac té r i sé   en  ce  

que  la  l a r g e u r - d 2  d e s   deux  rubans  conducteurs   (2  et  3)  paral lè les ,  

symétr iques   par  rapport   à  l'axe  ( Δ ) ,   varie  c i r cu la i rement   ou  expo- 

nen t ie l l ement   ou  selon  une  courbure  r ep résen ta t ive   d'une  fonct ion 

ma théma t ique   qui  peut  être  t r a n s c e n d a n t e .  

8  Radia teur   d'ondes  é l ec t romagné t iques   selon  la  r evendica t ion  

7,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l 'é lément  rayonnant  (14)  est  du  type  dipôle. 

9.  Radia teur   d'ondes  é l ec t romagné t iques   selon  la  r evend ica t ion  

8,  ca rac té r i sé   par  les  brins  (16  et  17)  du  dipôle  (14)  sont  réunis  à  

l ' extrémité   de  la  t ransi t ion  (130),  opposée  à  la  ligne  à  fente  (9),  par  

un  tronçon  de  ligne  bifilaire  (15). 

10.  Radia teur   d'ondes  selon  la  revendicat ion  9  caractér isé   en 

ce  qu'il  compor te   un  t r ans fo rma teu r   d ' impédance  (21),  de  longueur 

égale  au  quart  de  la  longueur  d'onde  à  la  f réquence  centrale  de  la 

bande  de  f onc t ionnemen t ,   placé  au  niveau  de  la  ligne  à  fente  (9)  ou 

de  la  ligne  bifilaire  (15). 

11.  Radia teur   d'ondes  selon  la  revendicat ion  9,  carac tér i sé   en 

ce  qu'il  compor te   des  brins  d i recteurs   (27)  placés  para l lè lement   aux 

brins  (16  et  17)  du  dipôle  (14),  en  aval  de  celui-ci  par  rapport  à  la 

direction  du  r ayonnement   émis .  

12.  Radia teur   d'ondes  selon  la  revendicat ion  7,  carac tér i sé   en 

ce  que  la  p laquet te   d ié lec t r ique   (1)  est  découpée  suivant  la  largeur  

d2 des  rubans  conducteurs   (2  et  3)  réalisant  la  t ransi t ion  (13-130),  la 

ligne  bifilaire  (15)  et  l 'é lément  rayonnant  (14).  
a 

13.  Radia teur   d'ondes  é l ec t romagné t iques   ca rac té r i sé   en  ce 

que  l 'é lément  rayonnant   (14)  est  const i tué  d'une  part  par  deux 

parties  en  forme  de  tr iangle  prolongeant  chaque  ruban  conduc teur  

formant  la  t ransi t ion  13,  ces  triangles  formant   une  pointe  à  l 'ex- 

trémité  de  la  p laquet te   (1)  et  par  une  portion  (10)  de  ruban 



conducteur   r ec tangu la i re   perpendicula i re   à  l'axe  (  Δ )  et  placée  su r  
l 'autre  face  de  la  p l a q u e t t e .  

14.  Rad ia teur   d'ondes  selon  la  revendicat ion   13,  carac tér i sé   en 

ce  qu'au  moins  un  fil  conducteur   (11  ou  12),  mis  en  c o n t a c t  

é lec t r ique   par  l'une  de  ses  ex t r émi t é s   à  la  portion  (10)  de  ruban 

conducteur   t raverse   la  p laquet te   d ié lec t r ique   (1)  et  est  mis  en  

con tac t   é lec t r ique   par  son  autre  e x t r é m i t é   à  l'un  des  deux  rubans 

conducteur   (2  ou  3)  de  façon  à  met t re   au  même  potentiel   é l ec t r ique  

la  portion  (10)  et  les  rubans  (2  et  3). 

15.  Radia teur   d'ondes  selon  la  revendica t ion   13,  carac tér i sé   en 

ce  que  l 'ouver ture   du  boîtier  présente   sur  les  deux  grandes  f aces  

paral lè les   (60  et  61)  du  boîtier  deux  saillies  en  forme  de  V  s ' avançan t  

dans  la  direct ion  de  l'axe  ( Δ)  et  symét r iques   par  rapport  à  cet  axe.  

16.  Rad ia teur   d'ondes  selon  la  revendica t ion   13,  carac tér i sé   en 

ce  que  l 'ouver ture   du  boîtier  comporte   deux  échancrures   en  f o r m e  

de  V,  dirigées  vers  l ' intérieur  du  b o î t i e r .  

17.  Radia teur   d'ondes  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  15, 

c a r a c t é r i s é   en  ce  que  les  rubans  conducteurs   (2  ou  3)  sont  déposés 

par  procédé  de  photogravure  sur  la  p laque t te   diélectr ique  (1). 

18.  Radia teur   d'ondes  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  16, 

ca rac t é r i s é   en  ce  qu'il  comporte   deux  brins  réf lecteurs   (24  et  25) 

métal l iques   photogravés  sur  la  p laquet te   diélectr ique,   dans  le  plan 

de  l 'ouver ture   du  boîtier  (6). 

19.  Radia teur   d'ondes  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  18, 

ca rac té r i sé   en  ce  que  la  ligne  à  fente  (9)  est  d i r ec tement   située  dans 

le  p ro longement   de  la  ligne  à  fente  (29)  de  sortie  d'un  déphaseur  (28) 

à  d iodes .  

20.  Radia teur   d'ondes  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  12, 
ca rac t é r i s é   en  ce  que  l 'ouverture  (34)  du  boîtier  (6)  comporte  un 
réseau  de  fils  (33)  parallèles  conducteurs ,   dont  la  direction  est  

perpendicula i re   à  celle  du  champ  é lec t r ique   E  rayonné  par  la  ligne  à  

fente  (9). 

21.  Utilisation  d'un  radiateur   d'ondes  selon  l'une  des  revendi-  



cations  1  à  20  comme  source  é lémenta i re   d'une  an tenne-réseau   à  

balayage  é l e c t r o n i q u e .  

22.  Uti l isat ion  de  deux  radiateurs  d'ondes  selon  l'une  des  

revendica t ions   1  à  20  comme  module  d'une  lentille,  les  deux  r a d i a -  

teurs  d'ondes  é tant   disposés  symét r iquement   par  rapport  à  un 

déphaseur   à  diodes  (28). 
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